
Souveraineté La Solution inc.

Le peuple québécois doit se considérer sur le même pied que les autres en ce qui concerne ses
droits et pouvoirs, d'autant plus que le Canada constitue un État artificiel, proclamé par le régime
britannique sans l'assentiment populaire, et que le Québec a refusé d'adhérer à la présente
constitution canadienne.

Il est politiquement et juridiquement possible au peuple québécois d'entrer dans le concert des
nations. Nos élus pourraient déclarer l'indépendance mais ne le font pas. Une chambre commune
des députés fédéraux et provinciaux rassemblerait pourtant une majorité de votes pour la création
de notre pays du Québec En l'absence d'action, le peuple québécois doit proclamer politiquement
lui-même sa souveraineté, indivisible, imprescriptible et inaliénable. C'est à nous tous d'agir.
Gestes personnels, lettres ouvertes, manifestations, assemblées, pacte entre forces souverainistes,
coalitions électorales, les pistes ne manquent pas.

Le Gouvernement provisoire explore les tribunes internationales accessibles et travaille à une
déclaration d'indépendance qui sera soumise à tous les groupes militant pour faire du Québec un
pays. 11 propose une constitution fondatrice qui fera en sorte, au moment de la proclamation de
notre indépendance, de garder en marche toutes les institutions et en vigueur toutes les lois,
jusqu'à l'adoption d'une constitution définitive du Québec correspondant à la volonté clairement
exprimée du peuple québécois.

Nous n'avons plus peur!

Le Gouvernement provisoire du Québec
www.gouvprovisoireduOuebec.org
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